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Paris, le 31 mai 2024

Suite à l’annonce récente des augmentations concomitantes des droits d’inscription à 
l’université (+2,9%) et de la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) de 3% à 
compter de la rentrée 2024, l’ADBU souhaite interpeller le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche sur l’urgence de la revalorisation des droits de bibliothèque. 

Depuis 2015, la part minimale des droits d’inscription universitaire reversée aux 
bibliothèques universitaires reste inchangée à 34 €. Il serait incompréhensible et sur le 
fond inacceptable que cette année encore, ce montant reste identique, et ce dans un 
contexte de rehaussement de ces droits d’inscription.

L’expérience montre assez qu’exciper de l’autonomie des établissements pour s’en 
remettre uniquement aux choix de leurs conseils d’administration pour relever les droits 
de bibliothèque n’est pas une position viable et ne répond pas aux enjeux identifiés. Une 
action du ministère est indispensable, au titre de son rôle stratégique dans le déploiement 
des politiques publiques qu’il porte. Une absence de réaction serait perçue comme le 
signe d’une indifférence avérée pour les missions remplies par notre communauté auprès 
des étudiantes et des étudiants et entamerait le lien de confiance avec la tutelle.

L’ADBU demande une action sans délai du ministère afin que les droits de bibliothèque 
soient règlementairement accrus dès la rentrée 2024, en les portant à 40 €. 

L'ADBU est l'Association française des directeurs et personnels de  
direction des bibliothèques universitaires et de la documentation. Dans  
l’écosystème en transformation de la connaissance et de l’information, 
l’ADBU porte la vision d’une bibliothèque universitaire (BU) au cœur 
des enjeux sociétaux. L’ADBU s’intéresse aux questions de stratégie  
documentaire, de diffusion de l'information scientifique et technique et 
ne cesse de réaffirmer le rôle, les missions, l’ambition et les valeurs des  
bibliothèques universitaires dans la construction d’une société  
démocratique, ouverte à toutes et à tous.
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